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Normes de l’OIT et déclaration des droits des peuples autochtones
 de l’ONU

Note d’information à l’intention du personnel de l’OIT et de ses partenaires

Introduction

Le 13 septembre 2007, l’Assemblée générale des Nations Unies a adopté la Déclaration sur les droits des peuples autochtones (DDPA).
 Avec l’adoption de cette déclaration, les Nations Unies ont fait un grand pas en faveur de la promotion et de la protection des droits des peuples indigènes et tribaux à travers le monde. 
L’OIT se réjouit de l’adoption de la DDPA et s’engage à la promouvoir.
 La promotion de la pleine application des normes de l’OIT, en particulier la convention sur les peuples indigènes et tribaux, 1989 (n° 169), et des efforts pour garantir un travail décent aux peuples indigènes, en accord avec leurs droits et leurs aspirations, sont les principales stratégies de l’OIT à ce sujet.
La présente note d’information est destinée au personnel de l’OIT mais aussi à ses partenaires dans le système de l’ONU et parmi les donateurs. Elle met en relief la pertinence de la déclaration pour le mandat de l’OIT et pour les principales conventions de l’OIT relatives aux droits établis dans la DDPA. La note aborde également les natures juridiques différentes des deux instruments et le rôle de la supervision internationale. De plus, la note aborde les implications pratiques de la DDPA et de la convention n° 169 pour le travail de l'OIT dans le cadre du système de l’ONU, en particulier au niveau national. 

La DDPA de l’ONU réaffirme l’importance des approches et des principes fournis par la convention n° 169. Par conséquent, elle donne un nouvel élan à la promotion de la ratification et de la mise en œuvre de la convention n° 169. La dernière partie de la note donne des raisons en faveur de la ratification.

La DDPA de l’ONU et la convention n° 169

Nature juridique

La convention n° 169 est un traité international adopté par la Conférence internationale du Travail en 1989. Il est légalement contraignant pour les États qui l'ont ratifié. Les traités en vigueur pour un pays donné doivent être mis en œuvre de bonne foi par ce pays. En vertu de la constitution de l’OIT, les membres de l’OIT doivent faire entrer en vigueur les dispositions des conventions ratifiées.  

La DDPA, quant à elle, est une déclaration adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies. Les déclarations ne sont pas sujettes à ratification et n’ont pas un statut légalement contraignant. Une déclaration adoptée par l’Assemblée générale reflète les opinions collectives des Nations Unies qui doivent être prises en compte de bonne foi par tous les membres. Malgré son statut non légalement contraignant, la déclaration a une pertinence juridique. Par exemple, elle peut refléter les obligations des États en vertu d’autres sources de droit international, tel que le droit coutumier et les principes généraux du droit.

Les différences de statut juridique entre la DDPA et la convention n° 169 ne devraient jouer aucun rôle dans le travail pratique de l’OIT et d’autres agences internationales pour promouvoir les droits de l’homme des peuples autochtones par le biais du soutien, du développement des capacités, de la recherche ou d’autres moyens. L’engagement des gouvernements souhaitant bénéficier d’une telle assistante pour promouvoir et protéger les droits des peuples autochtones est primordial pour le travail technique et promotionnel du système de l’ONU.

Contenu
La façon dont les dispositions de la convention et la déclaration ont été élaborées est le fruit des circonstances particulières de leur genèse. Ces deux instruments sont des points de repère importants pour la reconnaissance et la protection des droits des peuples autochtones au niveau international.

Les dispositions de la convention n° 169 et de la déclaration sont compatibles et complémentaires. Les dispositions de la déclaration abordent tous les domaines couverts par la convention. En outre, la déclaration traite un certain nombre de sujets qui ne sont pas couverts par la convention.
Contrôle international
Convention n° 169. La Commission d’experts sur l’application des conventions et des recommandations (CEACR) de l’OIT et la Commission de l’application des normes de la Conférence internationale du travail ont pour mission de contrôler la mise en œuvre de la convention n° 169 sur la base de rapports périodiques relatifs aux mesures prises pour donner effet aux dispositions de la convention, soumis par les États l'ayant ratifiée. 
  

Lors de la rédaction de leurs rapports, les gouvernements doivent consulter les représentants des peuples indigènes.
 Dans certains cas, les États ont communiqué à l’OIT que les institutions représentants des peuples indigènes peuvent soumettre des rapports (par exemple, le parlement Sami en Norvège), une pratique qui pourrait être promue dans d’autres pays. Comme c’est souvent le cas avec les conventions de l’OIT, les commentaires reçus par les organisations de travailleurs et d’employeurs constituent une base supplémentaire pour le contrôle de la convention n° 169. L’OIT répond régulièrement à des observations concernant la mise en œuvre de la convention soumises par les syndicats en coopération avec les organisations ou les institutions des peuples indigènes.

Il existe des accords spéciaux concernant le contrôle de la convention n° 169 entre l’OIT et les Nations Unies, l’Organisation mondiale de la Santé (OMS), l’Organisation des Nations unies pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO), l’organisation pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) et le « Interamerican Indian Institute » de l’Organisation des États américains. Ces agences ont le droit de recevoir les rapports soumis par les États et peuvent fournir à la Commission d’experts des informations susceptibles de l’aider à évaluer la mise en œuvre de la convention. Leurs représentants peuvent également assister aux séances du comité.

En plus du contrôle habituel décrit ci-dessus, des procédures particulières peuvent être invoquées en vertu de la constitution de l’OIT dans des cas de présomption de non-respect de la convention.

DDPA. La déclaration n’est rattachée à aucun système de contrôle particulier. Cependant, les instances et les mécanismes des droits de l’homme de l’ONU peuvent se fonder sur la déclaration et aborder les questions posées par la mise en œuvre dans le cadre de leurs mandats respectifs : 

· L’Instance permanente sur les questions autochtones ;

· Le Conseil des droits de l’homme, y compris son rapporteur spécial sur la situation des droits de l’homme et des libertés fondamentales des peuples autochtones ainsi que le mécanisme d’experts mis en place en décembre 2007 pour assister le Conseil au sujet des questions relatives à la promotion et à la protection des droits de l'homme des peuples autochtones ;

· Les organes de traité des droits de l’homme de l’ONU, en particulier le Comité pour l'élimination de la discrimination raciale (CERD).

La DDPA et les autres instruments de l’OIT

L’OIT se consacre à la réduction de la pauvreté, à parvenir à une mondialisation juste et à faire avancer les opportunités pour que toutes les femmes et tous les hommes puissent obtenir un travail décent dans la liberté, l’équité, la sécurité et la dignité humaine. Un certain nombre de dispositions de la déclaration, comme souligné ci-dessous, sont particulièrement pertinentes pour la mission de l’OIT et sont pertinentes pour les instruments de l’OIT au-delà de la convention n° 169.

L’article 17 de la DDPA stipule de façon générale que « Les autochtones, individus et peuples, ont le droit de jouir pleinement de tous les droits établis par le droit du travail international et national applicable.».

Discrimination
L’article 2 de la déclaration établit ce qui suit : « Les autochtones, peuples et individus, sont libres et égaux à tous les autres et ont le droit de ne faire l’objet, dans l’exercice de leurs droits, d’aucune forme de discrimination fondée, en particulier, sur leur origine ou leur identité autochtones.» L’article 17(3) de la déclaration établit ce qui suit : « Les autochtones ont le droit de n’être soumis à aucune condition de travail discriminatoire, notamment en matière d’emploi ou de rémunération. »

Travail des enfants
L’article 17(2) de la déclaration stipule que « Les États doivent, en consultation et en coopération avec les peuples autochtones, prendre des mesures visant spécifiquement à protéger les enfants autochtones contre l’exploitation économique et contre tout travail susceptible d’être dangereux ou d’entraver leur éducation ou de nuire à leur santé ou à leur développement physique, mental, spirituel, moral ou social, en tenant compte de leur vulnérabilité particulière et de l’importance de l’éducation pour leur autonomisation.».

Travail forcé
La DDPA ne contient pas de dispositions spécifiques sur le travail forcé bien que l’article 17(1) de la déclaration reconnaisse que les autochtones, individus et peuples, ont le droit de jouir pleinement de tous les droits établis par le droit du travail international et national applicable. Et l’article 21(1) stipule que « Les peuples autochtones ont droit, sans discrimination d’aucune sorte, à l’amélioration de leur situation économique et sociale, notamment dans les domaines de […] l’emploi… »

Les conventions de l’OIT relatives à la discrimination, au travail des enfants et au travail forcé sont ratifiées par la grande majorité des États membres de l'OIT
, qui ont par conséquent assumé des obligations internationales pour les mettre en œuvre de façon efficace, y compris pour ce qui est des peuples indigènes et tribaux. L’OIT a élaboré des directives pratiques concernant l’application des conventions relatives à la discrimination et au travail des enfants dans le contexte particulier des peuples indigènes et tribaux
.

Implications pour l’OIT et le système de l’ONU

L’article 41 de la déclaration stipule que les « Les organes et les institutions spécialisées du système des Nations Unies et d’autres organisations intergouvernementales contribuent à la pleine mise en œuvre des dispositions de la présente Déclaration …». L’article 42 précise que «L’Organisation des Nations Unies, ses organes, en particulier l’Instance permanente sur les questions autochtones, les institutions spécialisées, notamment au niveau des pays, et les États favorisent le respect et la pleine application des dispositions de la présente Déclaration et veillent à en assurer l’efficacité.» 

L’OIT espère qu’avec l’adoption de la DDPA, le travail du système de l'ONU dans son ensemble bénéficiera d’une impulsion en ce qui concerne les peuples autochtones. Il est particulièrement important de traiter les questions autochtones de façon plus systématique et plus cohérente, en particulier au niveau national. 

Les directives relatives aux questions des peuples autochtones publiées par le Groupe de développement des Nations Unies (UNDG) en février 2008 ont pour but de favoriser ce processus. L’objectif déclaré des directives est d'assister le système de l'ONU dans l'assimilation et l'intégration des questions des peuples autochtones dans les démarches de mise en place de programmes et d’activités opérationnelles au niveau national. L’OIT a été un partenaire actif de l’élaboration des directives.

Les directives de l’UNDG se basent sur la déclaration et la convention n° 169 comme documents de référence principaux en ce qui concerne les peuples autochtones pour le processus de CCA/UNDAF. Il est également fait référence à d’autres instruments internationaux, parmi lesquels les conventions de l’OIT relatives à la discrimination au travail, au travail forcé et au travail des enfants.

Les programmes et les projets de l’OIT et des agences partenaires devraient faire référence à la convention n° 169 et à la déclaration. En ce qui concerne la convention, une attention particulière devrait être portée aux rapports, conclusions et recommandations faites par les instances de contrôle de l'OIT par rapport au pays concernés. La déclaration peut être utilisée pour soutenir ou promouvoir l’inclusion des questions des peuples autochtones dans le Programme par pays de l'OIT pour le travail décent (DWCP).

L’OIT promeut la diffusion conjointe de la DDPA de l’ONU et de la convention n° 169 et inclut la déclaration dans ses ensembles et méthodologies de formation.

Pourquoi la ratification de la convention n° 169 est-elle importante ?

· Les campagnes en faveur de la ratification s’avèrent être une plateforme pour faire progresser les questions des peuples autochtones (un processus de ratification peut créer un consensus et un engagement commun).

· La ratification fournit une plateforme basée sur l’engagement afin d’établir des relations harmonieuses et de coopération entre les peuples autochtones et l’État.

· La ratification ouvre la voie au contrôle et à l’aide technique de l’OIT, garantissant ainsi un suivi systématique et continu des engagements pris. 

· L’acceptation des obligations juridiques par un État donné est considérée par les donateurs et les partenaires du développement comme un indicateur d’engagement et de durabilité.

· Les États qui l’ont ratifiée peuvent être tenus responsables du non-respect au niveau international. 

· Les traités ratifiés sont une source de droit international qui peuvent être invoquées dans des procédures judiciaires au niveau national.

�








� Les termes « indigènes » et « autochtones » sont utilisés de manière interchangeable dans cette note, et dans ce contexte ils peuvent être considérés comme ayant la même signification.  Le terme « autochtone » est le terme de préférence des nations unies, et le terme « indigène » est utilisé dans la  convention nº 169 de l’OIT. 


� Préparé par l’Équipe de l’Égalité du Départements des normes du travail international.


� La déclaration de l’ONU a été adoptée avec 144 États votant pour, 4 contre (Australie, Canada, Nouvelle-Zélande et États-Unis) et 11 abstentions (Azerbaïdjan, Bangladesh, Bhoutan, Burundi, Colombie, Fédération de Russie, Géorgie, Kenya, Nigeria, Samoa et Ukraine). 


� Le Comité d’experts sur l’application des conventions et des recommandations a accueilli la déclaration au cours de sa séance de 2007. Voir également la déclaration du directeur général de l’OIT lors de la Journée internationale des peuples autochtones (le 9 août 2006), � HYPERLINK "http://www.ilo.org/public/english/bureau/dgo/speeches/somavia/2006/indigenous.pdf" �http://www.ilo.org/public/english/bureau/dgo/speeches/somavia/2006/indigenous.pdf�.


� En vertu de la jurisprudence de la Cour internationale de justice, il est reconnu que la déclaration adoptée par l’Assemblée générale peut être utilisée comme preuve d’un droit coutumier international ou d’un principe général du droit. Il a également été reconnu qu’avec le temps les déclarations ont servi de base pour le développement de nouvelles réglementations coutumières. Il faut examiner au cas par cas si lesdites dispositions sont contraignantes pour les États en tant qu’élément de droit.


� Le CEACR est une instance composée d’experts indépendants de toutes les régions du monde. Le Comité sur l’application des normes est un comité permanent de la Conférence internationale du travail (l’organe principal de l’OIT) composé de représentants de gouvernements, ainsi que d’organisations de travailleurs et d’employeurs.


� Voir le formulaire de rapport relatif à la convention n° 169 adopté par l'instance dirigeante, disponible sur � HYPERLINK "http://www.ilo.org/normes" �www.ilo.org/normes�.


� Pour de plus amples informations au sujet du contrôle des normes de l’OIT, voir le Manuel de l’OIT relatif aux procédures liées aux conventions et recommandations internationales du travail, disponible sur � HYPERLINK "http://www.ilo.org/public/english/standards/norm/information/publications.htm" ��http://www.ilo.org/public/english/standards/norm/information/publications.htm� 


� La convention sur la discrimination (emploi et profession), 1958 (n° 111), a été ratifiée par 166 pays ; la convention sur l'âge minimum d’admission à l’emploi, 1973 (n° 138) a été ratifiée par 150 pays ; la convention Convention sur les pires formes de travail des enfants, 1999 (n°182) a été ratifiée par 165 pays ; la convention concernant le travail forcé, 1930 (n° 29) a été ratifiée par 172 pays ; la convention sur l’abolition du travail forcé, 1957 (n° 105) a été ratifiée par 168 pays (tous les chiffres reflètent la situation au 10 décembre 2007).


� PRO 169/DEL PI, 2006 : Manuel sur la lutte contre le travail des enfants chez les peuples indigènes et tribaux. Genève : OIT et PRO 169/l’Équipe de l’Égalité 2007 : Éliminer la discrimination visant les peuples indigènes et tribaux dans l'emploi et la profession. Guide relatif à la convention n° 111 de l’OIT, Genève : OIT, 2007.
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